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INTRODUCTION :  

a) Présentation de l’établissement public territorial (EPT) Boucle Nord de Seine : 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’établissement public territorial (EPT) Boucle Nord de Seine (BNS) existe depuis le 1er janvier 
2016. Situé dans les départements des Hauts-de-Seine et du Val d’Oise, il compte près de 440 
000 habitants et regroupe 7 communes (Argenteuil, Asnières-sur-Seine, Bois-Colombes, 
Clichy-la-Garenne, Colombes, Gennevilliers et Villeneuve-la-Garenne). 

Cet établissement public territorial est une structure administrative ayant le statut 
d’établissement public de coopération intercommunale, issue de la création de la Métropole 
du Grand Paris (MGP). 

La Métropole du Grand Paris (MGP) regroupe la Ville de Paris et 11 établissements publics 
territoriaux situés dans les trois départements de la petite couronne et - pour 7 communes - 
dans deux départements limitrophes. 

Dans le cadre de la loi portant sur la nouvelle organisation territoriale de la République dite 
Loi « NOTRe » en date du 7 août 2015 l’établissement public territorial exerce trois types de 
compétences transférées progressivement de 2016 à 2019 : des compétences partagées avec 
la Métropole du Grand Paris, des compétences propres et des compétences partagées avec 
les communes.  

L’établissement public territorial dispose ainsi des compétences suivantes : 
 
Compétences partagées avec la Métropole du Grand Paris :  

- L’aménagement de l’espace métropolitain ; 
- La politique locale de l’habitat ; 
- Le développement et l’aménagement économique.  

 
Compétences propres (exercées depuis le 1er janvier 2016) :  

- Politique de la ville ; 
- Plan local d’urbanisme intercommunal ; 
- Plan climat-air-énergie territorial ; 
- Assainissement et eau ; 
- Gestion des déchets ménagers et assimilés. 
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Compétences partagées avec les communes, soumises à la définition d’un intérêt territorial :  
- Les équipements culturels et sportifs (aucun équipement identifié à ce jour) ;  
- L’action sociale.  

 
b) Les objectifs du rapport annuel en matière de développement durable : 

Le décret d’application du 17 juin 2011 de la loi n°2010-788 en date du 12 juillet 2010 portant 
engagement national pour l’environnement rend obligatoire, préalablement au débat sur le 
projet de budget, la présentation d’un rapport sur la situation en matière de développement 
durable pour les collectivités territoriales et les établissements publics de coopération 
intercommunale (EPCI) de plus de 50 000 habitants. 
 
Ce décret précise que « ce rapport comporte, au regard des cinq finalités du développement 
durable mentionnées au III de l’article L. 110-1 du code de l’environnement : 
 

- Le bilan des actions conduites au titre de la gestion du patrimoine, du fonctionnement et 
des activités internes de la collectivité ; 

- Le bilan des politiques publiques, des orientations et des programmes mis en œuvre sur 
son territoire. 

 
Ces bilans comportent en outre une analyse des modalités d’élaboration, de mise en œuvre et 
d’évaluation des actions, politiques publiques et programmes ». 
 
Au-delà de l’obligation réglementaire, ce rapport a pour objectif de susciter la prise de 
conscience et le débat interne autour du développement durable. Il reflète la dynamique                 
déjà engagée sur le territoire et les axes de progression. 
 
En matière de développement durable, les collectivités territoriales et leurs établissements 
publics ont deux influences majeures : les impacts de la manière dont elles rendent leurs 
services (par exemple, la collecte des déchets) et leur pouvoir d’incitation au travers de leurs 
politiques et projets (par exemple, les prescriptions inscrites au plan local d’urbanisme). 
 
Ce rapport a vocation à analyser les actions conduites par le territoire en 2020, et à venir en 
2021, tout en dressant un bilan des politiques publiques, orientations et programmes en lien 
avec le développement durable. 
 
Pour cela, chacune des compétences territoriales a été étudiée au travers de ses trois finalités 
(environnement, économie et social). En effet, la mise en œuvre du développement durable 
doit être transversale à toutes les compétences de l’EPT Boucle Nord de Seine et à ses 
différents cadre d’intervention. 
 
Le rapport traite des actions menées par l’établissement public territorial (EPT) Boucle Nord 
de Seine dans le cadre de ses compétences propres, les actions des villes liées aux 
compétences communales restent intégrées dans leur rapport communal et ne figurent donc 
pas dans le présent rapport. 
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I - LES FAITS MARQUANTS EN 2020 IMPACTANT LES ACTIONS EN TERME DE DEVELOPPEMENT 

DURABLE  

I-1 - La crise sanitaire et ses conséquences sur le fonctionnement et l’activité de l’EPT 

L’année 2020 a été marquée par la crise sanitaire liée au COVID-19 qui a eu d’importantes 
conséquences sur le fonctionnement et l’activité de EPT Boucle Nord de Seine.  
 
> Le report du second tour des élections municipales au 28 juin 2020 a retardé la désignation 
des nouveaux élus membres du conseil de territoire, qui a été installé le 10 juillet 2020. De ce 
fait, certaines décisions devant initialement intervenir au printemps 2020 ont décalées à 
l’automne, reportant d’autant l’avancement des projets.  
 
> En terme de fonctionnement, les deux confinements intervenus en 2020 se sont traduits par 
une généralisation du télétravail pour les agents de l’EPT et le développement de nouveaux 
outils numériques permettant le travail et les échanges à distance.  
 
Malgré le caractère exceptionnel de cette situation, les pratiques de travail et les outils mis en 
place permettent d’envisager des évolutions durables favorisant la réduction des 
déplacements des salariés et des élus, en particulier :  
 

 L’organisation de réunions sous forme de visioconférence ou d’audioconférence ; 
 La généralisation du télétravail pour les agents de l’EPT, dans la limite de 2 jours par 

semaine, conformément à la délibération approuvée par le conseil de territoire en 
date du 24 septembre 2020.  

 
> Enfin, concernant les conditions de déplacement des habitants et salariés du territoire, la 
crise sanitaire et la nécessité de réduire la fréquentation des transports en commun lors du 
déconfinement du printemps 2020 ont conduit l’EPT et les communes du territoire à s’investir 
fortement aux côtés des Départements des Hauts-de-Seine et du Val d’Oise pour favoriser le 
développement de l’usage du vélo et l’aménagement de pistes cyclables provisoires.  
 
Les échanges intervenus alors ont permis de prioriser les aménagements nécessaires et de 
veiller à la cohérence des itinéraires entre les communes et avec les territoires voisins.  
 
I-2 - Poursuite de l’élaboration du Plan climat-air-énergie territorial (PCAET) 

Le Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) de Boucle Nord de Seine a été engagé par 
délibération en date du 27 septembre 2018.  Il s’inscrit dans le cadre fixé par la loi de Transition 
Energétique pour la Croissance Verte (LTECV) promulguée le 18/08/2015 et la loi « NOTRe » 
(Nouvelle Organisation Territoriale de la République) du 7/08/2015, confiant aux collectivités 
territoriales, et notamment aux intercommunalités, un rôle majeur dans la lutte contre le 
réchauffement climatique. 
 
Le PCAET est un projet territorial de développement durable qui dresse une stratégie et un 
plan d’actions pour une durée de 6 ans, dont la finalité est :  
 La lutte contre le changement climatique : atténuer / réduire les émissions de gaz à effet 

de serre (GES) pour limiter l’impact du territoire sur le changement climatique ; 
 L’adaptation du territoire au changement climatique pour réduire sa vulnérabilité. 
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L’élaboration du PCAET représente ainsi une opportunité pour l'EPT Boucle Nord de Seine et 
les communes de promouvoir une dynamique collective à l’échelle du territoire Boucle Nord 
de Seine permettant d’améliorer les réponses à apporter pour relever les défis du changement 
climatique, de la résilience et de l’amélioration des conditions de vie des habitants.  
 
Une gouvernance EPT/Villes a été mise en place dès le début des travaux pour suivre 
l’élaboration du PCAET, dans le cadre d’un comité technique associant les services intéressés 
et d’un comité de pilotage associant les élus communaux délégués.  
 
Suite à la désignation d’un groupement de bureaux d’études, et à la réalisation du diagnostic 
et de l’état initial de l’environnement en 2019, l’élaboration du PCAET s’est poursuivie en 2020 
avec la définition d’une stratégie territoriale comprenant des objectifs chiffrés air-énergie-
climat répondant aux enjeux locaux identifiés.  
 
L’EPT a par ailleurs approuvé par délibération en date du 5 février 2020 la déclaration 
d’intention relative aux modalités d’organisation de la concertation préalable dans le cadre 
de l’élaboration du PCAET. Elle prévoit ainsi que cette concertation se déroulera pendant une 
durée d’un mois, au cours de laquelle les habitants seront invités à faire part de leurs 
propositions d’actions, au vu du diagnostic et des priorités identifiées. 
 
Elle précise par ailleurs que les services des villes, les partenaires institutionnels et 
opérationnels, les acteurs socio-économiques intéressés et les associations 
environnementales seront associés à la démarche d’élaboration du PCAET, notamment dans 
le cadre d’ateliers ayant pour objet la co-construction du plan d’actions du PCAET. 
 
Perspectives 2021 : 

Le plan d’actions du PCAET sera élaboré au cours du 1er semestre 2021.  Ces travaux donneront 
lieu à plusieurs temps d’échanges sous forme d’ateliers avec les élus, les services des villes et 
de l’EPT, et tous les partenaires et représentants de la société civile susceptibles de participer 
de près ou de loin au plan d’actions. La concertation préalable avec les habitants sera 
également mise en œuvre, afin d’alimenter ce plan d’actions.  
 
Le projet de PCAET ainsi finalisé sera soumis à l’avis de la Mission Régionale d’Autorité 
Environnementale (MRAE) et de la Métropole du Grand Paris qui statuera sur sa compatibilité 
avec le PCAEM, et fera enfin l’objet d’une mise à disposition du public préalablement à son 
approbation prévue fin 2021 / début 2022.  
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